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 PROVINCE DE QUÉBEC 

  

 COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

 

 CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 

 

 ÉCOLE DE LANDRIENNE 

 

 RÉUNION DE LA SESSION ORDINAIRE  
 

 

 

DU 23 SEPTEMBRE 2015 Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école de Landrienne, 

tenue à l’école de Landrienne, le 23 septembre deux mille quinze, 

 à 19 h 30. 

 

 

PRÉSENCES :  M
mes

 Nancy Marleau Mélanie Champagne 

   Roxanne Sigouin  

 

 M. Christian Langlois 

 

  Aussi présents : 

 

  Mme Line Brochu 

   

ABSENCE :  Mme Manon Dubé 

 

  Il est 19 h 52, le quorum est atteint. L’assemblée est 

présidée par madame Line Brochu. 

 

 

LECTURE ET ADOPTION CE-570-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 

DE L’ORDRE DU JOUR  madame Nancy Marleau, 

 

  QUE, l’ordre du jour de cette réunion soit et est adopté tel 

  que présenté. 
   

ADOPTÉE 
 

 

INTERVENTION DU  Aucune 

PUBLIC   

 

 

ÉLECTION AUX  Madame Mélanie Champagne sera présidente. 

DIFFÉRENTS POSTES  Madame Manon Dubé sera secrétaire. 

DU CONSEIL   

D’ÉTABLISSEMENT   
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REPRÉSENTANT AU   Madame Nancy Marleau sera représentante 

COMITÉ DE PARENTS  et madame Roxanne Sigouin agira comme substitut au 

comité de parents. 

 

APPROBATION DU   Reporté en octobre. 

PROCÈS-VERBAL DU   

10 JUIN 2015 

 

INFORMATION ET  Aucune 

CORRESPONDANCE   

 

 

APPROBATION DES Les 6
e
 années iront au Cross-Country qui aura lieu soit le  

ACTIVITÉS ET DES 29 septembre ou le 1
er

 octobre au Mont-Vidéo. 

CHANGEMENTS À  

L’HORAIRE  

 

 Madame Roxanne Sigouin propose l’approbation. 

 

 ACCEPTÉE 
 

 

ADOPTION DES RÈGLES Madame Line Brochu remet le document aux membres. 

DE RÉGIE INTERNE; L’adoption se fera lors de la prochaine rencontre. 

DÉNONCIATION D’INTÉRÊT  

(ADOPTION PROCHAINE  

RENCONTRE) 
 

 

AUTRES SUJETS Lors de la prochaine rencontre, il y aura un point sur la 

 crème solaire pour le service de garde. 

 

 

PROCHAINE RÉUNION   La prochaine rencontre aura lieu le 14 octobre 

 2015 à 19 h 30 à l’école de Landrienne. 
 

 

ÉVALUATION La rencontre fût rapide. 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE CE-571-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition de  

  madame Nancy Marleau, 

 

  QUE, l’assemblée soit levée. 

 

 

    ADOPTÉE 

Il est 20h 15. 
 

 ________________________________   ______________________________  

 Mélanie Champagne, Présidente Line Brochu, Secrétaire 


